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assistance financiere, materielle et technique au 
Mozambique, si possible sous forme de dons, et Jes prie 
instamment d'envisager en priorite d'inclure le Mozam­
bique dans leurs programmes d'assistance au developpe­
ment; 

9. Prie instamment Jes Etats Membres et Jes organisa­
tions qui executent deja ou negocient actuellement des 
programmes d'assistance au Mozambique de Jes renforcer; 

I 0. Lance un appe/ pressant a la communaute interna­
tionale pour qu'elle contribue au compte special ouvert 
par le Secretaire general afin de faciliter l'acheminement de 
contributions au Mozambique; 

l l. Invite les !)rogrammes et organismes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des Na­
tions Unies pour le developpement, !'Organisation des Na­
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds 
international de developpement agricole, le Programme 
alimentaire mondial, )'Organisation mondiale de la sante, 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population 
et l'Organisation des Nations Unies pour le developpe­
ment industriel - a poursuivre et a accroitre leurs pro­
grammes actuels et futurs d'assistance au Mozambique, a 
cooperer etroitement avec le Secretaire general a !'organi­
sation d'un programme international efficace d'assistance 
et a rendre compte periodiquement au Secretaire general 
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont 
degagees pour aider ce pays; 

l 2. Prie le Secretaire general : 
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser l'assis­

tance financiere, technique et materielle necessaire au Mo­
zambique; 

b) De garder la situation au Mozambique constam­
ment a l'etude, de rester etroitement en contact avec Jes 
Etats Membres, les institutions specialisees, les orga­
nisations regionales et autres organisations inter­
gouvernementales et Jes institutions financieres internatio­
nales, ainsi qu'avec les autres organismes interesses, et de 
rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1986, de l'etat d'avancement 
du programme special d'assistance economique au Mo­
zambique; 

c) D'etablir, sur la base de consultations suivies avec le 
Gouvernement mozambicain, un rapport sur !'evolution 
de la situation economique du Mozambique et l'execution 
du programme special d'assistance economique a ce pays, 
en temps voulu pour que l'Assemblee generale puisse exa­
miner la question a sa quarante et unieme session. 
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40/233. Assistance economique a Vanuatu 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 39/ l 98 du 17 decembre 1984, 
dans laquelle elle a prie le Secretaire general de poursuivre 
ses efforts pour mobiliser Jes ressources necessaires a l'exe­
cution d'un programme efficace d'assistance financiere, 
technique et materielle a Vanuatu, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 31/ l 56 du 21 de­
cembre 1976, 32/185 du 19 decembre 1977, 34/205 du 
19 decembre I 979, 35/61 du 5 decembre l 980, 37/206 du 
20 decembre 1982 et 39/212 du 18 decembre 1984, rela­
tives aux besoins et aux problemes particuliers des pays en 
developpement insulaires, 
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Notant Jes difficultes auxquelles se heurtent les pays en 
developpement insulaires, en raison surtout de leur petite 
superficie, de leur isolement, de leurs problemes de trans­
ports, de Ieur eloignement des centres commerciaux, de 
leur marche interieur extremement limite, de leur manque 
de ressources naturelles, du petit nombre de produits de 
base dont ils sont tributaires, de leur penurie de personnel 
administratif et de leur lourd fardeau financier, 

Considerant que Vanuatu est a la fois un pays en deve­
loppement insulaire et un archipel geographiquement isole 
et peu peuple, que sa situation demographique est desa­
vantageuse, qu'il depend presque entierement des produits 
qu'il importe et enfin que son reseau de transports et de 
communications est inadequat, toutes caracteristiques qui 
rendent la fourniture de services difficile et tres couteuse et 
posent des problemes particuliers de developpement, 

Notant que le Comite de la planification du developpe­
ment, comme ii est indique dans son rapport sur sa vingt 
et unieme session et la reprise de sa vingt et unieme ses­
sion - dont le Conseil economique et social a pris acte 
dans sa decision 1985/182 du 2S juillet 1985 - , a abouti 
a la conclusion que Vanuatu remplissait Jes conditions re­
guises pour etre inscrit sur la liste des pays les moins 
avances, compte tenu des criteres etablis et des donnees 
disponibles 169, 

Notant en outre Jes degats causes par Jes deux grands cy­
clones de janvier 198S et Jes nouveaux problemes qui en 
ont resulte pour le developpement economique de Va­
nuatu, 

l. Appel/e /'attention de la communaute internationale 
sur le rapport recapitulatif du Secretaire generaP 7°; 

2. Appel/e egalement /'attention de la communaute in­
ternationale sur Jes projets enumeres dans le rapport que le 
Secretaire general a presente a l'Assemblee generale !ors de 
sa trente-neuvieme session 171 et que l'Assemblee a fait 
siens dans sa resolution 39/198, projets qu'il reste a fman­
cer; 

3. Sait gre au Secretaire general des mesures qu'il a 
prises pour mobiliser une assistance en faveur de Vanuatu; 

4. Sait gre ega/ement aux Etats et aux organisations 
qui ont fourni une assistance a ce pays; 

5. Appelle en outre /'attention de la communaute inter­
nationale sur les problemes particuliers auxquels se heurte 
Vanuatu, pays en developpement insulaire, a population 
peu nombreuse, inegalement repartie et en croissance ra­
pide, qui souffre d'une grave penurie de ressources finan­
cieres aux fins du developpement et d'une baisse de l'aide 
budgetaire foumie par les donateurs actuels; 

6. Invite les programmes et organismes competents des 
Nations Unies a poursuivre ou a accroitre leurs program­
mes actuels et futurs d'assistance a Vanuatu, a cooperer 
etroitement avec le Secretaire general en vue d'organiser 
un programme international efficace d'assistance et a ren­
dre compte periodiquement au Secretaire general des me­
sures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont degagees 
pour aider ce pays; 

7. Invite egalement la Commission economique et so­
ciale pour I' Asie et le Pacifique, la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, I'Organisa­
tion des Nations Unies pour le developpement industriel, 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population, 
le Programme des Nations Unies pour le developpement, 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation inter­
nationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies 
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pour l'alimentation et !'agriculture, !'Organisation des Na­
tions Unies pour !'education, la science et la culture, !'Or­
ganisation de !'aviation civile internationale, !'Organisa­
tion mondiale de la sante, la Banque mondiale, !'Union 
internationale des telecommunications, !'Organisation me­
teorologique mondiale, !'Organisation maritime interna­
tionale et le Fonds international de developpement agri­
cole a attirer !'attention de leurs organes directeurs, aux 
fins d'examen, sur les besoins particuliers de Vanuatu et a 
rendre compte au Secretaire general, avant le 15 juillet 
1986, des decisions prises par ces organes; 

8. Decide d'inscrire Vanuatu sur la liste des pays Jes 
moins avances; 

9. Prie l'Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, compte tenu de la decision 
susmentionnee et du desir exprime par le Gouvernement 
de Vanuatu d'organiser une table ronde des donateurs, de 
fournir a Vanuatu toute !'assistance necessaire pour prepa­
rer et organiser cette table ronde; 

10. Prie le Secretaire general: 
a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res­

sources necessaires a l'execution d'un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle a Vanuatu; 

b) De garder la situation a Vanuatu constamment a 
l'etude, de rester etroitement en contact avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et les autres organi­
sations intergouvernementales, les institutions specialisees 
et les institutions financieres internationales concernees, et 
de rendre compte au Conseil economique et social, lors de 
sa seconde session ordinaire de 1986, de l'etat d'avan­
cement du programme special d'assistance economique a 
Vanuatu; 

c) De faire rapport sur !'evolution de la situation eco­
nomique a Vanuatu et les progres realises dans !'organisa­
tion de !'assistance internationale a ce pays, en temps 
voulu pour que I' Assemblee generate puisse examiner la 
question a sa quarante et unieme session. 
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40/234. Assistance au Nicaragua 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 34/8 du 25 octobre 1979, 35/ 
84 du 5 decembre I 980, 36/213 du 17 decembre 198 l, 3 7 / 
157 du 17 decembre 1982, 38/223 du 20 decembre 1983 
et 39/204 du 17 decembre 1984, relatives a J'assistance 
pour la reconstruction du Nicaragua, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur !'assis­
tance au Nicaragua172, 

Notant avec satisfaction l'appui que les Etats Membres, 
les institutions specialisees et Jes autres organismes des 
Nations Unies ont apporte aux efforts que le Gouverne­
ment nicaraguayen deploie pour reconstruire le pays, 

Ayant a /'esprit que l'economie nicaraguayenne a subi au 
cours des dernieres annees les effets negatifs de divers eve­
nements, dont des catastrophes naturelles telles que la se­
cheresse, les pluies torrentielles et les inondations de 1982, 
et une serie de catastrophes en juin, juillet, octobre et no­
vembre 1985, 

Considerant que, malgre Jes efforts du Gouvernement et 
du peuple nicaraguayens, la situation economique du pays 
n'est pas redevenue normale et continue d'empirer, 
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Profondement preoccupee par Jes graves difficultes eco­
nomiques qu'eprouve le Nicaragua et qui entravent direc­
tement ses efforts de developpement, 

I. Sait gre au Secretaire general des efforts qu'il fait en 
ce qui concerne !'assistance au Nicaragua; 

2. Sait gre egalement aux Etats et aux organisations 
qui ont fourni une assistance au Nicaragua; 

3. Prie instamment tous les gouvernements de conti­
nuer a contribuer a la reconstruction et au developpement 
du Nicaragua; 

4. Invite les organismes des Nations Unies a poursu1-
vre et a augmenter leur assistance dans ce domaine; 

5. Recommande que le Nicaragua continue a beneficier 
d'un traitement adapte a ses besoins particuliers jusqu'a ce 
que sa situation economique redevienne normale; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a I' Assem­
blee generale, !ors de sa quarante et unieme session, sur les 
progres realises dans !'application de la presente resolu­
tion. 

J 2(Y seance pleniere 
17 decembre /985 

40/235. Assistance economique speciale a la Guinee 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 39/202 du 17 decembre 1984, 
dans laquelle elle a lance un appel a la communaute inter­
nationale pour qu'elle contribue genereusement, par des 
voies bilaterales et multilaterales, a la reconstruction. au 
relevement et au developpement de la Guinee, 

Notant que la persistance de conditions climatiques de­
favorables dans les regions du nord du pays a entraine 
d'immenses pertes en production agricole et animale, 

Profondement preoccupee par le fait que la Guinee conti­
nue de connaitre de graves difficultes economiques et fi­
nancieres, caracterisees par un desequilibre marque de sa 
balance des paiements, les charges onereuses de sa dette 
exterieure et le retour massif des personnes precedemment 
exilees, 

Prenant en consideration Jes objectifs du programme in­
terimaire de redressement national de la Guinee pour la 
periode 1985-1987, dont la mise en reuvre reste entravee 
par le manque de ressources necessaires, 

Notant avec satisfaction les efforts considerables que font 
le Gouvernement et le peuple guineens pour assurer la re­
construction, le relevement et le developpement du pays 
en depit des contraintes auxquelles ils sont assujettis, 

Notant que le Gouvernement guineen, en collaboration 
avec le Programme des Nations Unies pour le developpe­
ment, la Banque mondiale, le Fonds monetaire internatio­
nal et d'autres institutions internationales concernees, pre­
pare une conference de donateurs pour la Guinee, qui sc-ra 
organisee des que possible, 

Considerant que la Guinee figure au nombre des pays les 
moins avances, 

Prenant note de la declaration faite le 4 octobre 1985 par 
le Ministre d'Etat charge des affaires etrangeres et de la 
cooperation internationale de la Republique de Guinee 17 3, 
!ors de laquelle ii a decrit Jes problemes economiques de 
son pays, 

Ayant examine le rapport recapitulatif du Secretaire ge­
neral' 74, 

174 A/401441, sect. IX. 


